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Orientations d’aménagement pour les secteurs A et B, AUTB 2017 

Orientations d’aménagement pour les secteurs C, D et E, AUTB 2018 
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(photographies des secteurs A, B, C, D et E, AUTB-mars 2017) 
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- Desserte 

- Accès 

(type 

trottoirs, cheminement piétons, massifs de fleurs, etc.)

Cheminements piétons existants le long des secteurs B, C et D (AUTB, mars 2017) 

Frênes composant le corridor local (AUTB, mars 2017). 
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Le nombre et la localisation des accès représentés sur les deux schémas sont donnés à titre 

indicatif. 

 

 

 

- Canalisation d’alimentation en eau potable 

- Assainissement non collectif 

- Gestion de l’eau de pluie 


	SOMMAIRE
	I. Préambule
	II. Contenu des orientations d'aménagement et de programmation du PLU d'Autrechêne
	1. Description des cinq secteurs
	2. Intentions urbaines
	3. Principes d'aménagement
	a. Insertion dans le site
	b. Accès et desserte des secteurs
	c. Cheminement piétons et cycles
	d. Transport collectif
	4. Réseaux

